
 N° de lecteur (sera attribué par nous) :             

 Renseignements sur l'adhérent·e :

Nom :                                                                      Prénom :

Adresse postale : 

Code postal :                                                          Ville :

Pays :

Téléphone : 

Adresse électronique : 

Au moins deux des informations demandées ci-dessus (adresse postale – téléphone – adresse

électronique)  sont  absolument nécessaires pour les emprunts de livres de la bibliothèque.

L'adresse postale est nécessaire pour recevoir nos publications « papiers » lorsqu'il y en a. Si

vous ne voulez pas la fournir vous ne les recevrez pas...

 Date de l’adhésion :

L’adhésion au CIRA peut être payée tout au long de l'année en cours et peut être réglée en

plusieurs fois et selon diverses modalités (voir ci-dessous)

 Montant de la cotisation :                         €   -   Cotisation réglée :

    Par chèque

    En espèces

    Par virement : IBAN : FR75 2004 1010 0803 6258 0Y02 933 

La cotisation minimale est de 30 euros mais nous encourageons celles et ceux qui le peuvent à

verser  plus.  En  effet,  le  CIRA  ne  reçoit  aucune  subvention  et  vit  essentiellement  des

contributions de ses membres. 

À votre demande, un reçu fiscal pourra vous être envoyé. Il est en effet possible de déduire de

 ses impôts 66 % des sommes versées au CIRA.


